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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L'IRLANDE ET LA RItPUBLIQUE TCHEQUE RELATIF A 
LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIPROQUE DES INVES
TISSEMENTS 

L'Irlande et la R6publique tch~que (ci-apr~s d6nomm6es les "Parties contractantes"), 
D6sireuses de cr6er des conditions favorables Ade nouveaux investissements des in

vestisseurs de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant que l'encouragement et la protection r6ciproque de ces investissements 
dans le cadre d'un Accord international seront de nature a stimuler l'initiative individuelle 
des gens d'affaires et accroitront la prosp6rit6 des deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier.Dffinitions 

Aux fins du pr6sent Accord : 

1. Le terme "investissement" comprend des avoirs investis dans le cadre d'activit6s in
dustrielles et commerciales effectu6es par un investisseur d'une Partie contractante sur le 
territoire de l'autre Partie contractante conform6ment A la 16gislation et Ala r6glementation 
de celle-ci et comprend notamment mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits in rem tels hy
poth~ques, liens, gages et droits similaires; 

b) Les actions, parts sociales, obligations ou toute autre forme de participation dans des 
soci6t6s; 

c) Les cr6ances mon6taires et les cr6ances sur les r6alisations sous contrat ayant une 
valeur financibre dans le cadre d'un investissement; 

d) Les droits de propri6t6 intellectuelle, y compris les droits d'auteur, les marques de 
fabrique, les brevets, les 6tudes et mod&les industriels, les proc~d~s techniques, le savoir-
faire, les secrets commerciaux, les appellations commerciales et clientele associ~s Aun in
vestissement; 

e) Les droits conf~r~s par la loi ou en vertu d'un contrat et les licences et permis con
form~ment 4 la loi, y compris les concessions aux fins de lexploration, de la culture ou de 
l'exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n'en alt~re pas le 
caract~re d'investissement. 

2. Le terme "investisseur" d6signe toute personne physique ou morale qui investit sur 
le territoire de l'autre Partie contractante : 

a) L'expression "personne physique" d~signe toute personne physique poss~dant la na
tionalit6 de lune ou 'autre des Parties contractantes conform6ment i leurs lkgislations re
spectives. 



Volume 2079, 1-36088 

b) L'expression "personne morale" d6signe : 

i) Dans le cas de l'Irlande, toute entit6 constitu6e en socit6, inscrite ou dot6e de la per
sonnalit6 morale conform6ment i sa 16gislation et dont le siege de gestion et de contrle est 
situ6 en Irlande; 

ii) Dans le cas de la R6publique tch~que, toute entit6 constitu6e en soci6t6 conform6
ment Asa l6gislation et reconnue comme 6tant une personne morale par ladite l6gislation et 
dont le siege permanent est situ6 sur le territoire de la R6publique tch~que. 

3. Le terme "revenus" d6signe les montants produits par un investissement et notam
ment mais non exclusivement, les b6n6fices, int6r~ts r6sultant de pr~ts, plus-values, divi
dendes, redevances ou honoraires. 

4. Le terme "territoire" d6signe: 

a) Dans le cas de l'Irlande, le territoire sur lequel le Gouvemement de l'Irlande exerce 
sa juridiction, y compis toute zone qui, conform6ment au droit des gens y compris la Con
vention des Nations Unies sur le droit de la mer ouverte Asignature AMontego Bay le 10 
d6cembre 1982 et A New York le ler juillet 1983, a 6t6 ou pourra dans 'avenir 8tre 
d6sign6e, en vertu de la 16gislation irlandaise concemant le plateau continental, comme 
6tant une zone sur laquelle les droits de rlrlande en ce qui concerne les fonds marins et leurs 
sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles peuvent 8tre exerc6s. 

b) Dans le cas de la R6publique tch~que, le territoire de la R6publique tchbque sur 
lequel elle exerce sa souverainet6, des droits souverains on une juridiction conform6ment 
au droit des gens. 

Article 2. Promotionet protectiondes investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l'autre Partie contractante 
i effectuer des investissements sur son territoire et cr6e des conditions favorables Acet ef
fet; elle accepte ces investissements conform6ment Ases lois et rbglements. 

2. Les investissements d'investisseurs de l'une ou r'autre des Parties contractantes b6n6
ficient en tout temps d'un traitement juste et 6quitable et jouissent d'une protection et d'une 
s6curit6 totale sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune des Parties contracta
ntes ne pr6judiciera de quelque mani~re, par des mesures exag6r6es ou discriminatoires, la 
gestion, le service, l'affectation, la jouissance ni l'ali6nation des investissements effectu6s 
sur son territoire par des investisseurs de 'autre Partie contractante. Chacune des Parties 
contractantes respectera toutes les obligations par elle accept6es en ce qui conceme les in
vestissements effectu6s par des investisseurs de lautre Partie contractante. 

Article 3. Traitementnationalet de la nation la plusfavoris~e 

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements et aux rev
enus des investisseurs de 'autre Partie contractante un traitement juste et 6quitable et non 
moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres 
investisseurs ou aux investissements et aux revenus d'investisseurs de tout ttat tiers, selon 
que lun ou 'autre est le plus favorable. 
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2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de l'autre Par-
tie contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou 
I'alination de leurs investissements, un traitement honn~te et 6quitable et qui n'est pas 
moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux d'un Etat 
tiers quelconque, si ce dernier est plus favorable. 

3. Les dispositions du present Accord relatives Al'octroi d'un traitement non moins fa
vorable que celui accord. aux investisseurs de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou 
de tout ttat tiers ne seront pas interpr~t~es comme obligeant une Partie contractante i ac
corder aux investisseurs de l'autre Partie contractante le bdn~fice de tout traitement, 
pr~f6rence ou privilkge d~coulant de toute union douani6re, zone de libre-6change ou union 
6conomique et mon6taire ou Accords internationaux similaires presents ou futurs menant i 
de telles unions ou autres formes de cooperation 6conomique r~gionale auxquels l'une ou 
l'autre Partie contractante est ou pourrait devenir Partie. 

Article 4. Indemnisationpourpertes 

1. Lorsque des investisseurs de l'une ou l'autre des Parties contractantes, ayant r~alis6 
des investissements sur le territoire de l'autre Partie contractante, subissent des pertes du 
fait d'une guerre ou autre conflit arm6, d'une revolution, d'un 6tat d'urgence nationale, d'une 
r~volte, d'une insurrection ou d'une 6meute ou d'autres 6v6nements similaires sur le terri
toire de ladite autre Partie contractante, ils b6n6ficient de la part de cette demi6re d'un trait
ement non moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux 
d'un ttat tiers en ce qui conceme la restitution, lindemnisation, la r6paration ou toute autre 
forme de r6glement. 

2. Sans pr6juger des dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, les investisseurs 
d'une Partie contractante qui, du fait des 6v~nements mentionn6s dans ledit paragraphe, 
subissent des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante r6sultant de: 

a) La r6quisition de leur proprigt6 par ses forces arm6es ou ses autorit6s; 

b) La destruction de leur propri6t6 par ses forces arm6es ou autorit6s, qui n'est pas 
causge par des combats ou n'6tait pas rendue n6cessaire par la situation, 

se voient accorder la restitution de leur propri6t6 ou regoivent une compensation juste 
et ad6quate pour les pertes subies durant la p6riode de la r6quisition ou Ala suite de la de
struction de la propri6t6. Les paiements qui en r6sultent sont librement transf6rables dans 
une monnaie librement convertible et effectu6s sans retard. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l'une ou I'autre des Parties contractantes sur 
le territoire de l'autre Partie contractante ne peuvent tre nationalis6s, expropri6s ou faire 
l'objet de mesures qui 6quivalent par leurs effets fi une nationalisation ou Aune expropria
tion (ci-apr6s d6nommges "expropriation"), sauf dans l'int6r~t public. L'expropriation est 
entreprise dans le cadre de la loi, sur une base non discriminatoire, et elle est accompagn6e 
de dispositions visant le paiement rapide d'une compensation ad6quate et effective. En par
ticulier, ladite compensation repr6sente la valeur commerciale de l'investissement expro
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pri6 telle que d~termin~e par la lgislation des Parties contractantes; elle comprend des 
int6r~ts, elle est faite sans retard et elle est effectivement r~alisable et librement transferable 
dans une monnaie librement convertible. 

2. L'investisseur affect6 a droit a un examen rapide par une autorit6 judiciaire ou autre 
autorit& ind~pendante de cette Partie contractante de son cas et de l'valuation de son inves
tissement conform~ment aux principes 6nonc~s au present article. 

Article 6. Transferts 

1. Les Parties contractantes assurent le libre transfert des paiements et revenus relatifs 
aux investissements. Les transferts sont effectus en monnaie librement convertible, sans 
aucune restriction et retard injustifi6. Ils incluent notamment, mais non exclusivement : 

a) Les capitaux et montants suppl6mentaires affect~s au maintien ou Araugmentation 
de l'investissement; 

b) Les bn6fices, int~rts, dividendes et autres revenus courants; 

c) Les fonds repr~sentant le remboursement de pr~ts; 

d) Les redevances ou honoraires; 

e) Le produit de la vente ou de la liquidation de rinvestissement; 

f) Les r~mun~rations vers~es Ades personnes physiques conform6ment aux lois et r6
glements de la Partie contractante oii les investissements ont 6t6 effectu~s. 

2. Aux fins du present Accord, les taux de change sont les taux du march6 applicables 
aux transactions courantes de la date du transfert, Amoins qu'il n'en soit convenu autrement. 

3. Au sens du paragraphe 1 du pr6sent article, les transferts seront consid6r6s comme 
ayant W effectus sans "retard injustifi" lorsqu'ils ont 6t6 effectu~s au cours de la p~riode 
normalement n6cessaire Al'accomplissement du transfert. Ladite p6riode ne peut en aucun 
cas exc6der deux mois. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son entit6 d6sign6e ("la premiere Partie contractante") 
a proc6d6 Aun paiement Atitre d'indemnisation en raison d'un investissement effectu& sur 
le territoire de l'autre Partie contractante ("la seconde Partie contractante"), la seconde Par-
tie contractante reconnait : 

a) La cession A la premiere Partie contractante en vertu de la loi ou en raison d'une 
transaction juridiquement valable, de tous les droits et r6clamations de la partie indemnis6e, 
ainsi que 

b) Le droit de la premiere Partie contractante a exercer lesdits droits et Afaire respecter 
lesdites r6clamations en vertu de la subrogation dans la m~me mesure que la Partie indem
nis6e. 

2. La premiere Partie contractante a droit, en toute circonstance, au m8me traitement 
en ce qui concerne 
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a) Les droits et r6clamations acquis en vertu de la subrogation dont il s'agit et 

b) Les rendements qui d~coulent desdits droits et r6clamations, 

dans la m~me mesure que la partie indernis6e 6tait en droit de recevoir en vertu du 
pr6sent Accord, s'agissant de l'investissement concern6 et des rendements qui en d6coulent, 
et elle assume les obligations li6es audit investissement. 

Article 8. R~glement des diffirendsentre une Partiecontractanteet un investisseurde l'au
trePartiecontractante 

1.Un diff6rend qui est susceptible de survenir entre un investisseur de lune des Parties 
contractantes et 'autre Partie contractante concemant un investissement effectu6 sur le ter
ritoire de cette autre Partie contractante fait l'objet de n6gociations entre les deux parties au 
diff6rend. 

2. Si un diff6rend entre un investisseur de l'une des Parties contractantes et 'autre Par-
tie contractante ne peut 8tre r6solu dans un d6lai de six mois Acompter de la date de la r6cla
mation 6crite, il peut ftre port6 par l'investisseur soit : 

a) Devant le Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux inves
tissements (CIRDI), conform6ment aux dispositions applicables de la Convention pour le 
r~glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
ttats, ouverte Ala signature i Washington, D.C., le 18 mars 1965, ou 

b) Devant un arbitre ou un tribunal arbitral international sp6cial 6tabli en vertu du R6
glement d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional. I1est loisible aux parties au diff6rend de convenir par 6crit de modifier ledit 
R6glement. 

3. Tout diff6rend port6 devant un arbitrage "ad hoc" conform6ment aux dispositions 
du paragraphe 2 b) ci-avant sera jug6 conform6ment aux dispositions du pr6sent Accord et 
lorsque le pr6sent Accord est silencieux, le jugement sera rendu sur la base des principes 
du droit des gens g6n6ralement reconnus. 

4. La sentence arbitrale sera sans appel et elle liera les parties au diff6rend. 

Article 9. Rfglement des diffirends entre les Partiescontractantes 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes Apropos de l'interpr6tation ou de lap
plication du pr6sent Accord doivent, dans la mesure du possible, tre r6gl6s par n6gocia
tions ou consultations. 

2. Si le diff6rend ne peut Etre r6g16 de cette mani6re dans un d6lai de six mois, il est, A 
la demande de lune ou l'autre Partie contractante, soumis Aun tribunal arbitral. 

3. Le tribunal arbitral est constitu6 pour chaque affaire de la maniere suivante. Dans 
les deux mois qui suivent la r6ception de la demande d'arbitrage, chacune des Parties con
tractantes d6signe un membre du tribunal. Les deux membres choisissent alors un ressor
tissant d'un ttat tiers qui, apr6s approbation des deux Parties contractantes, est nomm6 
Pr6sident du tribunal. Le Pr6sident est nomm6 dans les deux mois qui suivent la date de la 
d6signation des deux autres membres. 
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4. Si les nominations n6cessaires n'ont pas 6t6 faites dans les d61ais sp6cifi6s au para
graphe 3 du pr6sent article, l'une ou l'autre des Parties contractantes pourra, Ad6faut de tout 
autre arrangement, inviter le Pr6sident de la Cour intemationale de Justice Aproc6der aux 
d6signations n6cessaires. Si le Pr6sident est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes ou s'il est autrement empch de remplir cette fonction, le Vice-Pr6sident est 
mvit6 Aproc6der aux nominations. Si le Vice-Pr6sident est lui aussi un ressortissant de l'une 
ou 'autre Partie contractante ou s'il est empch de remplir cette fonction, le membre de la 
Cour intemationale de Justice le plus ancien, qui n'est ressortissant d'aucune des Parties 
contractantes, est invit6 Aproc6der aux nominations. 

5. Tout diff6rend entre les Parties contractantes est jug6 en se fondant sur les disposi
tions de l'Accord et lorsque lAccord est silencieux en ayant recours aux principes g6n6rale
ment reconnus du droit des gens. Le tribunal arbitral prend sa d6cision Ala majorit6 des 
voix. Sa d6cision est contraignante. 

6. Chaque Partie contractante assume les frais de son propre membre du tribunal et de 
ses repr6sentants Ala proc6dure arbitrale. Les frais du Pr6sident et les autres d6penses sont 
r6partis a 6galit6 entre les Parties contractantes. Toutefois, il est loisible au tribunal de d6
cider qu'une proportion plus 6lev6e des cofits incombe a lune des deux Parties contracta
ntes. Cette d6cision est contraignante et lie les Parties. Le tribunal 6tablit son r~glement 
intrieur. 

Article 10. Application d'autresr~gles et engagementsparticuliers 

1. Lorsqu'une question est r6gie simultan6ment par le pr6sent Accord et par un autre 
accord international d6j&existant ou qui sera 6tabli par la suite et auquel les Parties contrac
tantes sont ou seront Parties, rien dans le pr6sent Accord nemp&he l'une ou l'autre des Par
ties contractantes ou Fun quelconque de ses investisseurs poss6dant des investissements sur 
le territoire de 'autre Partie contractante de mettre Aprofit les r~gles les plus favorables A 
son cas. 

2. Si le traitement accord6 par une Partie contractante aux investisseurs de l'autre Partie 
contractante conform6ment a ses lois et r~glements ou Ad'autres dispositions contractuelles 
particulifres est plus favorable que celui accord6 par le pr6sent Accord, le traitement le plus 
favorable pr6vaut. 

3. Aucune disposition du pr6sent Accord n'exempte les personnes auxquelles il s'appli
que de la 16gislation et de la r6glementation de lIrlande relatives Al'entr6e et au s6jour sur 
le territoire irlandais ou au d6part de ce territoire. 

Article 11. Imposition 

1. Aucune disposition du pr6sent Accord 

a) Ne porte atteinte aux droits de l'une ou l'autre des Parties contractantes de pr~lever 
des imp6ts conform6ment Asa 16gislation fiscale, ou 

b) N'oblige lune ou 'autre des Parties contractantes d'accorder aux investisseurs de 
l'autre Partie contractante les avantages de tout traitement, pr6f6rence ou privil&ge d6cou
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lant de tout Accord ou arrangement international portant partiellement ou enti~rement sur 
les imp6ts auquel l'autre Partie contractante n'est pas 6galement partie. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 8 et 9 du pr6sent Accord, tout diff6rend rela
tifAune question d'imposition sera r6solu uniquement en conformit6 avec la 16gislation des 
Parties contractantes et i tout accord bilat6ral ou multilat6ral existant Ai'heure actuelle ou 
6tabli par la suite r6gissant 'arbitrage ou la solution de diff~rends relatifs i l'imposition aux
quels les Parties contractantes sont Parties. 

Article 12. Applicabilit6du pr~sentAccord 

Les dispositions du pr6sent Accord s'appliquent aux futurs investissements faits par les 
investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, ainsi 
qu'aux investissements existants conform6ment Ala 16gislation des Parties contractantes A 
la date de 'entr6e en vigueur du pr6sent Accord. 

Article 13. Entreeen vigueur, dure et d~nonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifiera l'autre Partie contractante de l'accomp
lissement des proc6dures requises en vertu de sa 16gislation pour 1'entr6e en vigueur du 
pr6sent Accord. Le pr6sent Accord entrera en vigueur i la date de la seconde notification. 

2. Le pr6sent Accord demeurera en vigueur pendant 10 ans. Par la suite, il demeurera 
en vigueur jusqu'A l'expiration d'une p6riode de 12 mois Acompter de la date de r6ception 
par l'une des Parties contractantes d'une notification adress6e par la voie diplomatique par 
r'autre Partie contractante indiquant son intention de d6noncer l'Accord. 

3. Les dispositions du pr6sent Accord continueront As'appliquer aux investissements 
effectu6s avant sa d6nonciation pendant une p6riode de 10 ans suivant la date de la d6non
ciation. 

En foi de quoi les soussign6s, Ace dfiment autoris6s, ont sign6 le pr6sent Accord. 

Fait a Dublin le 28 juin 1996, en double exemplaire en langues anglaise et tch~que, les 
deux textes faisant 6galement foi. 

Pour l'Irlande 

ENDA KENNY 

Pour la R6publique tch~que: 

IVANA KOCCARON ARNiKA 




